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LE LAUZET-UBAYE

PUY-SANIERES

PLAN D'EAU D'EMBRUN

CHADENAS

CHANTERENNE /

CROTS

LEGENDE

EQUIPEMENT
EMBARCADERE BATEAU A PASSAGERS

? PONTON DEPART SKI NAUTIQUE

H SLIP DE MISE A L'EAU

ZONE DE MOUILLAGE POSSIBLE
SOUS COUVERT D'UNE AOT

CHENAUX TRAVERSIERS
CHENAL TRAVERSIER

CHENAL TRAVERSIER PARAPENTE TRACTE
CHENAL TRAVERSIER SKI NAUTIQUE

AIRE DE TREUILLAGE DES PARAPENTES
AIRE DECOLLAGE HYDRAVION

CAPTAGE D'EAU POTABLE
ECOLE DE SKI NAUTIQUE

SKI NAUTIQUE INTERDIT
ZONE AUTORISEE AUX VNM

ZONE D'INTERDICTION

ZONE D'INTERDICTION DE NAVIGATION AUX BATEAUX A MOTEUR
ZONE PARACHUTE ASCENSIONNEL ET AILE TRACTEE

N |

BANDE DE RIVE
© BOUEES BANDE DE RIVE

BANDE DE RIVE
BANDE DE RIVE MATERIALISEE

SIGNALISATION PAR PANNEAUX

PLONGEON DEPUIS LE PONT INTERDIT
RESTRICTION (VOIR CARTOUCHE)

TIRANT D'AIR LIMITE PAR UN OUVRAGE

TIRANT D'EAU LIMITE
LIMITATION DE VITESSE A 5 KM/H
NAVIGATION INTERDITE AUX BATEAUX A MOTEUR

SKI NAUTIQUE INTERDIT

VEHICULES NAUTIQUES A MOTEUR INTERDITS
= INTERDICTION DE PASSER
41 VEHICULES NAUTIQUES A MOTEUR AUTORISES

e 1E4
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SKI NAUTIQUE
SIGNALISATION PAR MARQUES CARDINALES

J_ PASSER AU NORD
M

j_ PASSER AU SUD
A

J"L PASSER A L'EST
SIGNALISATION PAR BOUEES

LIMITE DE LA ZONE D'EVOLUTION
DES VEHICULES NAUTIQUES A MOTEUR

&J LIMITE DE LA ZONE DE PROTECTION
o DE CAPTAGE D'EAU POTABLE

& CHENAL DE NAVIGATION
A

DIVERS

d BAIGNADE PUBLIQUE SURVEILLEE
BAIGNADE DE CENTRE DE VACANCES SURVEILLEE
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1L BARRAGE

-~ LIMITE COMMUNALE
~ RNRD

% ZONE POTENTIELLE D'ECOPAGE

EMBRUN

EQRAHER




